
 1 

Collège Célestin Freinet  

SAINTE MAURE DE TOURAINE      Séance n°  1  
 

Procès-verbal de la 

 séance du   17 novembre 2014 

  

 

Compte-rendu des thèmes traités dans le chapitre : 

 

Réservé à l'administration 

   

 

I- CONSEIL D’ADMINISTRATION : 

 

Monsieur le Principal rappelle le rôle du C.A. au sein de l’E.P.L.E., sa 

composition ainsi que les différentes instances qui émanent du C.A. : 

- la Commission Permanente 

- le Conseil de discipline 

- le Comité d’Hygiène et de Sécurité 

Auxquelles s’ajoutent la Commission Educative et le Comité d’Education à la 

Santé et à la Citoyenneté. 

 

 

I.1 Installation du nouveau Conseil d’Administration pour 2014/2015 

Monsieur le Principal informe les membres du Conseil que Mme Gouzil est 

démissionnaire de sa qualité de Personnalité Qualifiée à compter du 18/11/2014 

après le conseil. Monsieur le Principal remercie Mme Gouzil pour son 

dévouement. 

La répartition des représentants dans les différentes instances est présentée. 

Monsieur le Principal précise que la Commission Hygiène et Sécurité (CHS) est 

devenue obligatoire en raison de la présence des plateaux techniques de la SEGPA 

au sein de l’établissement. 

Elle se réunira trois fois au cours de l’année afin d’élaborer le Document Unique 

d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) qui sera présenté lors du 

dernier CA. 

 

I.2 Règlement intérieur du Conseil d’Administration 

Monsieur le Principal rappelle le les principes de fonctionnement du C.A. et son 

règlement intérieur. 

Vote : vote à l’unanimité des 23 présents. 

ACTE 32 

 

I.3 Adoption du procès verbal de la précédente séance du 22/09/2014 et de l’ordre 

du jour. 

Adopté à l’unanimité des 23 votants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 2 

 

II-GESTION FINANCIERE  

 

II.1 Décisions Budgétaires Modificatives pour information et pour vote 

 

Monsieur le Gestionnaire présente les différentes Décisions Budgétaires 

Modificatives (D.B.M.) : 

- DBM par décision de l’ordonnateur N° 2 

- DBM pour informations N° 7 

 

Monsieur le Principal remercie Monsieur le Maire pour la dotation de 300 € en ce 

qui concerne le voyage à Paris. 

Monsieur le Gestionnaire explique qu’avec la nouvelle législation, la part de la 

Taxe Professionnelle (T.A.) revenant à l’établissement sera amputée d’environ  

40 % et qu’il faudra se mobiliser auprès des entreprises pour conserver le montant 

actuel. 

Un représentant de parents demande si les parents d’élèves sont sollicités pour le 

prélèvement de la TA. 

Monsieur le Principal explique que tous les parents d’élèves responsables 

d’entreprises le sont et remercie au passage les donateurs. 

 

- DBM pour vote 

Monsieur le Gestionnaire expose la Décision Budgétaire Modificative pour vote 

de 11 000 € concernant les services A.P. et A.L.O.. 

A cette occasion, Monsieur le Conseiller Général explique que la passation des 

contrats au Conseil Général sera effective en 2016 pour le compte 2015. 

Vote : Vote à l’unanimité des 23 votants. 

ACTE 25 

 

 

II.2 Présentation des tarifs de demi-pension 2015 

Monsieur le Gestionnaire présente les différents tarifs. Il précise que les tarifs de 

demi-pension ne sont pas soumis au vote car ils sont fixés par le Conseil Général. 

Ils augmenteront à nouveau jusqu’à ce qu’ils soient harmonisés sur l’ensemble des 

collèges du département. 

 

II.3 Vote autres tarifs 

Monsieur le Gestionnaire présente les autres tarifs. 

Vote : vote à l’unanimité des 23 votants. 

ACTE 26 

 

II.4 Tarifs objets confectionnés année scolaire 2014-2015 

Monsieur le Gestionnaire présente les tarifs des objets confectionnés de la SEGPA 

pour le marché de Noël. 

Vote : vote à l’unanimité des 23 votants. 

ACTE 27 

 

Entrée de Mme Latouche à 18h. Le nombre de votants passe à 24. 
 

II.5 Contrat avec l’association « Sésamath » pour la mise en service d’un 

connecteur ENT 

Monsieur le Principal-adjoint présente l’association « Sésamath » et l’objectif de 

la mise en service d’un connecteur ENT pour l’application SACoche. 

 Il précise en outre que le Conseil Général pourrait prendre en charge le coût de 

cette convention qui s’élève à 50 €. 

Vote : vote à l’unanimité des24  votants. 

ACTE 28 
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II-6 Dispositif relais 37 : convention entre collèges 

Monsieur le Principal présente le dispositif Relais, ses objectifs et son 

fonctionnement. 

Vote : vote à l’unanimité des 24 votants. 

ACTE 29 

 

 

 

 

III-  VIE SCOLAIRE : 

 

Modification du règlement intérieur : 

Monsieur le Principal présente la modification du règlement intérieur soumise au 

vote concernant l’organisation du retour des élèves soumis à retenue le soir. 

Madame la Conseillère Principale d’Education explique le pourquoi de cette 

modification. 

Un représentant des parents indique qu’il faut absolument éviter que l’enfant ne 

soit perdu dans la nature. 

Un autre parent s’inquiète du fait que la vie scolaire ne soit pas informée du mode 

de retour. 

La Conseillère Principale d’Education précise que ce n’est plus sur le temps 

scolaire. 

Après plusieurs propositions, un consensus est trouvé sur la formulation suivante : 

« ….les parents devant organiser le retour à la maison de leur enfant ». 
Vote :  Contre : 2 - Abstention : 1 - Pour : 21 

ACTE 30 

 

 

 

IV- IV- PROJET D’ETABLISSEMENT : 

V-  

IV-1 Programme prévisionnel des sorties à caractère obligatoire et facultatif 

avec participation des familles, année civile 2015 

 

Monsieur le Principal précise que ce sont les projets présentés par les professeurs à 

l’heure actuelle et qu’ils pourront être refusés ultérieurement en fonction des 

finances de l’établissement. 

- Vote pour participation des familles et échéancier : 

Monsieur le Principal rappelle que seules sorties prises en charge intégralement 

par l’établissement sont obligatoires. 

Monsieur le Principal-adjoint précise que l’objectif est que sur la scolarisation au 

collège, les voyages soient répartis équitablement sur chaque cohorte. 

Un parent d’élève remarque que certaines classes ne participent à aucun voyage. 

Monsieur le Principal-adjoint précise qu’un des rôles de l’équipe de direction est 

de veiller à une répartition équitable des sorties. 

Monsieur Aubert présente le projet « Séjour APPN ». 

Un parent d’élève fait remarquer que l’effectif prévu ne correspond pas à l’effectif 

réel. 

Monsieur Aubert explique qu’il est vraisemblable que tous les élèves ne 

participeront pas à ce projet mais que des solutions existent dans le cas contraire. 

Monsieur le Principal rappelle les objectifs pédagogiques de ce projet. 

Un autre parent d’élève demande que faire en cas de difficulté financière. 

Il est répondu qu’il est possible de faire appel au fonds social de l’établissement. 

Un parent d’élève suggère que l’échéancier se répartisse de la façon suivante 30+ 

3x40. 

Vote unique pour le montant de la participation des familles et l’échéancier : vote 

à l’unanimité des 24 votants. 

ACTE 31 
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IV-2 Programme prévisionnel des actions du Comité d’Education à la Santé 

et à la Citoyenneté 2014-2015 

Monsieur le Principal-adjoint précise que le tableau prévisionnel a été élaboré en 

fonction d’un diagnostic propre à l’établissement et des notions au programme. 

Un parent d’élève souhaite qu’il y ait des actions concernant les addictions. 

Monsieur le Principal précise que cela pourra être évoqué à la prochaine réunion 

du CESC. 

Monsieur le Principal-adjoint précise que ce domaine n’est pas une problématique 

propre à l’établissement. 

 

 

VI- XI- Questions diverses éventuelles : 

VII-  

Sous réserve des dispositions de l’article 6 du règlement intérieur du Conseil 

d’Administration. 

Monsieur le Principal rappelle que les questions diverses doivent être adressées au 

chef d’établissement et qu’elles doivent être pertinentes. 

 

Un parent d’élève précise que les témoignages concernant le fait que des élèves 

arrivant en fin de service n’aient pas eu de repas, était concordant. 

Monsieur le Principal précise qu’il y a toujours quelque chose à manger même si 

ce n’est plus le menu du jour. 

La Conseillère Principale d’Education précise la vie scolaire n’a pas été mise au 

courant et qu’en raison de l’organisation des repas, cela paraît peu probable. 

Un parent explique que ce sont des remontées de parents. 

Monsieur le Principal précise qu’il aurait fallu l’en avertir immédiatement. 

Les représentants des parents en conviennent. 

 

Monsieur le Principal-adjoint rappelle que le C.A. est là pour débattre des 

problèmes de fond et non pour traiter des incidents ponctuels et non récurrents. 

Il est noté qu’en pareil cas il faut en avertir immédiatement l’établissement. 

Devant la suggestion d’action anti-gaspillage, Monsieur le Principal-adjoint 

précise qu’il faudrait d’abord demander au Chef de cuisine s’il y a réellement du 

gaspillage et dans ce cas réfléchir à des actions dans le cadre du CESC. 

 

Les casiers 

Monsieur le Principal rappelle les horaires d’accès aux casiers, les contraintes 

liées à l’établissement et les aménagements réalisés pour y pallier. 

Un parent énonce le cas particulier d’un élève 

Monsieur le Principal-adjoint précise qu’une réflexion est en cours pour trouver 

une solution, que les contraintes sont grandes mais que les décisions prises le sont 

toujours dans l’intérêt des élèves et de leur sécurité. 

 

Problème des horaires d’ouverture du portail du collège. 

Monsieur le Principal précise que les portes du collège sont ouvertes avant 

l’arrivée des cars ainsi que le hall plus tôt en cas de pluie. Il rappelle également le 

grand travail d’accueil réalisé tant de la part de l’équipe de direction que des 

assistants d’éducation. 

 

Etudes surveillées 

Monsieur le Principal-adjoint présente les différents horaires d’Aide aux devoirs et 

précise que celle de 12h30 à 13h30 est attribuée aux élèves les plus en difficulté 

sur proposition des Professeurs principaux. 

Un parent précise que certains élèves souhaiteraient y participer pour s’avancer 

dans leurs leçons même s’ils ne sont pas en difficulté. 

La Conseillère Principale d’Education précise qu’il est impossible de laisser des 

élèves sans surveillance dans une salle. 
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Messieurs le Principal et le Principal-adjoint rappellent que la priorité est donnée 

aux élèves qui en ont le plus besoin avec les moyens dont dispose l’établissement. 

 

L’horaire de début des CA 

Monsieur le Principal  explique que c’est une médiane entre les différentes 

contraintes horaires de chacun. 

Un parent explique que si plus personne ne peut venir, le quorum ne sera pas 

atteint. 

Monsieur le Principal-adjoint rappelle que ce problème est le même pour les 

Conseils de classes. 

Un parent explique qu’au vu du nombre de CA dans l’année, l’horaire pourrait en 

être retardé. 

Monsieur le Principal clôt le débat en expliquant qu’un compromis ne peut 

satisfaire tout le monde. 

 

Monsieur le Principal informe le CA que le Carrefour des Métiers et des 

Formations aura lieu le mardi 17 février 2015 à la salle des fêtes de Sainte Maure 

de Touraine. 

Les parents volontaires seront sollicités pour présenter leur métier ou leur 

entreprise. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Principal lève la séance  à 19h24. 

    

 

 

__________ 
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